




BUDGET 2024 

OUVERTURE PAR ANTICIPATION DE CREDITS  

EN SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’ouverture par 
anticipation des crédits pour l’exercice 2024, dans l’attente du vote du budget primitif. 

La présentation du budget primitif pour l’exercice 2024 interviendra après l’ouverture de 
l’exercice comptable, soit le 1er janvier. 

Dans l'attente du vote du budget et afin de pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses 

en section d'investissement, le Conseil municipal peut autoriser l’ouverture par anticipation des 
crédits dans la limite du quart des crédits de l'exercice précédent, sur le fondement de l'article 

L.1612-1 du CGCT. 

Les crédits ouverts en 2023, hors restes à réaliser, constituent la base de référence. 

Cette disposition permet d’assurer le bon fonctionnement des services, la continuité du service 
public et la poursuite des projets en cours. Il est donc proposé de mettre en place ce dispositif 

selon la répartition et les plafonds suivants : 

Chapitre Total  Plafond 2024  Plafond 2024 

  budget 2023  

maximum 

(25%)  proposé 

20 - Immobilisations incorporelles 1 977 227,31  494 306,83  494 000,00 

204 - Subventions d'équipement 

versées 1 592 900,00  398 225,00  398 000,00 

21 - Immobilisations corporelles 
11 793 

647,10  2 948 411,78  2 948 000,00 

23 - Immobilisations en cours 9 740 516,24  2 435 129,06  2 435 000,00 

27 - Autres immobilisations 

financières 1 310 000,00  327 500,00  325 000,00 

 Total :  6 603 572,66  6 600 000,00 

Il est précisé par ailleurs qu’en fonctionnement, le mandatement des dépenses avant le vote du 

budget peut s'effectuer dans la limite des crédits ouverts lors de l'exercice précédent sans 

autorisation de l'assemblée délibérante. 

Le conseil municipal est appelé à : 

- autoriser l’ouverture par anticipation des crédits en section d’investissement, pour 
l’exercice 2024, selon la répartition et dans la limite des plafonds proposés ci-dessus ; 

 

- autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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